
Ferner wurde präzisiert, dass die Ärzteschaft zwar nicht alleine über den Freiheitsentzug entscheiden darf, jedoch
in Bezug auf die Freilassung autonom ist, wobei die Rolle des Richters darin besteht, die Rechte des Kranken zu
schützen, und nicht die Aufhebung einer Maßnahme zu verhindern (ebenda, S. 77).

B.7.1. Indem der Gesetzgeber den Vorrang des Gesetzes vom 26. Juni 1990 gegenüber demjenigen vom
8. April 1965 in Bezug auf geisteskranke Minderjährige, die eine als Straftat qualifizierte Tat begangen haben, bestätigt
hat, wollte er den therapeutischen Aspekt der in Bezug auf sie ergriffenen Maßnahmen gegenüber dem Schutzaspekt
der durch das Gesetz vom 8. April 1965 vorgeschriebenen Maßnahmen vorziehen.

In Bezug auf dieses therapeutische Ziel wollte der Gesetzgeber nur dem Arzt des Dienstes unter seiner Aufsicht
und Verantwortung die Möglichkeit bieten, dem Minderjährigen Ausgang für eine begrenzte Dauer außerhalb der
Einrichtung zu gewähren, wobei dies keineswegs die Entscheidung über die Unterbringung als solche gefährden darf,
da hierfür das Eingreifen des Jugendrichters vorgesehen ist.

B.7.2. Es gehört zur Ermessensbefugnis des Gesetzgebers, über die Maßnahmen zu entscheiden, mit denen ein
gelegentlicher Ausgang eines sich in der Behandlung befindenden geisteskranken Minderjährigen einhergehen muss.
Die Frage betrifft jedoch den besonderen Fall von geisteskranken Minderjährigen, die eine als Straftat qualifizierte Tat
begangen haben. Wie der Hof in B.4.2 bemerkt hat, wollte der Gesetzgeber, obwohl der therapeutische Aspekt des
Gesetzes vom 26. Juni 1990 Vorrang hat, besondere Garantien für diese Kategorie van Minderjährigen vorsehen, wenn
es sich um Entscheidungen handelt, die in den Artikeln 12 Nr. 3 und 19 des genannten Gesetzes vorgesehen sind.

B.7.3. Der Gesetzgeber hat nämlich vorgesehen, dass in dem Fall, wo der dienstleitende Arzt feststellt, dass der
Zustand des Kranken seine Unterbringung zur Beobachtung nicht mehr rechtfertigt (Artikel 12 Nr. 3) oder dass der
weitere Verbleib nicht gerechtfertigt ist (Artikel 19), der Magistrat, der die Entscheidung getroffen hat, und der befasste
Richter darüber informiert werden.

Es wäre kohärent, eine analoge Maßnahme vorzusehen bezüglich der Entscheidung eines Arztes des Dienstes über
die Genehmigung von «Ausgängen des Kranken für einen begrenzten Zeitraum» angesichts der Gefahr, die diese
Maßnahme für den Minderjährigen oder für andere darstellen könnte.

Wie in B.5 dargelegt wurde, hat die Genehmigung von «Ausgängen für einen begrenzten Zeitraum» jedoch nicht
die gleiche Tragweite wie eine Entscheidung über die Beendigung der Unterbringung zur Beobachtung oder der
Unterbringung selbst. Sie stellt ein therapeutisches Instrument dar, wobei der Arzt besonders qualifiziert ist, um deren
Sachdienlichkeit zu beurteilen.

Angesichts der in B.6.2 erwähnten Ziele und der spezifischen Beschaffenheit der «Ausgänge für einen begrenzten
Zeitraum» obliegt es dem Gesetzgeber zu entscheiden, ob sie Gegenstand einer Kontrolle sein müssen. Der Hof kann
nicht, ohne an Stelle des Gesetzgebers eine Beurteilung vorzunehmen, urteilen, dass dieser gegen die Artikel 10 und 11
der Verfassung verstoßen hätte, indem er nicht das Eingreifen eines Richters vorgesehen hat.

B.8. Die präjudizielle Frage ist verneinend zu beantworten.
Aus diesen Gründen:
Der Hof
erkennt für Recht:
Artikel 15 des Gesetzes vom 26. Juni 1990 über den Schutz der Person des Geisteskranken verstößt nicht gegen die

Artikel 10 und 11 der Verfassung.
Verkündet in französischer und niederländischer Sprache, gemäß Artikel 65 des Sondergesetzes vom 6. Januar 1989

über den Verfassungsgerichtshof, in der öffentlichen Sitzung vom 29. April 2010.
Der Kanzler, Der Vorsitzende,
P.-Y. Dutilleux. P. Martens.

*
COUR CONSTITUTIONNELLE

[2010/203026]

Extrait de l’arrêt n° 43/2010 du 29 avril 2010

Numéro du rôle : 4703

En cause : la question préjudicielle relative à l’article 69 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail,
tel qu’il était en vigueur avant sa modification par l’article 61 de la loi du 13 juillet 2006, posée par la Cour du travail
de Bruxelles.

La Cour constitutionnelle,

composée des présidents M. Melchior et M. Bossuyt, et des juges R. Henneuse, E. De Groot, L. Lavrysen, A. Alen,
J.-P. Snappe, J.-P. Moerman, E. Derycke, J. Spreutels et T. Merckx-Van Goey, et, conformément à l’article 60bis de la loi
spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour constitutionnelle, du président émérite P. Martens, assistée du greffier
P.-Y. Dutilleux, présidée par le président émérite P. Martens,

après en avoir délibéré, rend l’arrêt suivant :

I. Objet de la question préjudicielle et procédure

Par arrêt du 4 mai 2009 en cause de Marcel Vlaminck contre le Fonds des accidents du travail, dont l’expédition
est parvenue au greffe de la Cour le 12 mai 2009, la Cour du travail de Bruxelles a posé la question préjudicielle
suivante :

« L’article 69 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, tel qu’en vigueur avant sa modification par
l’article 61 de la loi du 13 juillet 2006, viole-t-il les articles 10 et 11 de la Constitution éventuellement combinés avec le
principe général de droit des droits de la défense et avec le droit au procès équitable garanti par l’article 6 de la
Convention européenne des droits de l’homme, en ce qu’il traite de la même manière, le demandeur qui sollicite une
allocation d’aggravation prévue par l’article 9 de l’arrêté royal du 10 décembre 1987 et le demandeur qui sollicite l’une
des autres indemnités prévues par la loi du 10 avril 1971, alors qu’en ce qui concerne l’identification du point de départ
du délai de prescription, le demandeur d’une allocation d’aggravation se trouve dans une situation beaucoup plus
incertaine ? ».

(...)
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III. En droit
(...)
B.1. La question préjudicielle porte sur l’article 69 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, tel qu’il était

en vigueur avant sa modification par l’article 61 de la loi du 13 juillet 2006 « portant des dispositions diverses en matière
de maladies professionnelles et d’accidents du travail et en matière de réinsertion professionnelle ».

Il ressort tant des motifs de l’arrêt rendu par le juge a quo que de la question préjudicielle elle-même que seul est
visé l’alinéa 1er de l’article 69 en cause.

Celui-ci disposait, avant sa modification par la loi du 13 juillet 2006 :

« L’action en paiement des indemnités se prescrit par trois ans. L’action en répétition d’indemnités indues se
prescrit par trois ans. »

L’article 9 de l’arrêté royal du 10 décembre 1987 « relatif aux allocations accordées dans le cadre de la loi du
10 avril 1971 sur les accidents du travail » dispose :

« Une allocation d’aggravation est accordée à la victime dont l’état résultant de l’accident du travail s’aggrave de
manière définitive après l’expiration du délai visé à l’article 72 de la loi, pour autant que le taux d’incapacité de travail
après cette aggravation soit de 10 p.c. au moins.

[...] ».

Quant à la recevabilité de la question préjudicielle

B.2.1. Le Conseil des ministres conteste la pertinence de la question préjudicielle au motif qu’elle porte sur une
disposition qui ne serait manifestement pas applicable au litige au fond. En effet, l’appelant devant le juge a quo ne ferait
valoir aucun argument concernant l’aggravation de son état de santé mais viserait, en réalité, une mauvaise évaluation
originelle de ses lésions.

B.2.2. Il ressort des antécédents de la cause autant que des motifs de l’arrêt rendu par le juge a quo que l’appelant
entendait obtenir une allocation d’aggravation en raison de l’évolution de son état de santé depuis l’accident du travail
dont il a été victime le 16 février 1970. L’objet de la contestation n’est d’ailleurs nullement mis en cause par les parties,
l’intimé soulevant tout au plus la prescription de la demande en application de l’article 69 litigieux.

Il n’apparaît pas que ladite disposition n’est pas applicable au litige soumis au juge a quo.

B.2.3. L’exception est rejetée.

Quant au fond

B.3. D’après le juge a quo, l’article 69 de la loi du 10 avril 1971 aurait pour effet de traiter de la même manière le
demandeur qui sollicite une allocation d’aggravation prévue par l’article 9 de l’arrêté royal du 10 décembre 1987 précité
et le demandeur qui sollicite l’une des autres indemnités prévues par la loi du 10 avril 1971, alors qu’en ce qui concerne
l’identification du point de départ du délai de prescription, le demandeur d’une allocation d’aggravation se trouverait
dans une situation plus incertaine.

B.4.1. Par un arrêt du 12 décembre 2005 (Pas., 2005, no 662) rendu dans le cadre de l’affaire soumise au juge a quo,
la Cour de cassation a jugé comme suit :

« Attendu qu’aux termes de l’article 69, alinéa 1er, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, l’action en
paiement des indemnités se prescrit par trois ans;

Que cette disposition s’applique, quels que soient sa dénomination ou son mode d’octroi, à toute indemnité due
en vertu de ladite loi ou de ses arrêtés d’exécution par un assureur ou par le Fonds des accidents du travail;

Attendu que l’article 9, alinéa 1er, de l’arrêté royal du 10 décembre 1987 relatif aux allocations accordées dans le
cadre de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail dispose qu’une allocation d’aggravation est accordée à la
victime dont l’état résultant de l’accident du travail s’aggrave de manière définitive après l’expiration du délai visé à
l’article 72 de la loi, pour autant que le taux d’incapacité de travail après cette aggravation soit de 10 p.c. au moins;

Que cette allocation d’aggravation est une indemnité due en vertu de la loi du 10 avril 1971 ou de ses arrêtés
d’exécution, dont la demande est soumise aux règles de prescription édictées par les articles 69 et 70 de la loi du
10 avril 1971 ».

B.4.2. Quant au point de départ du délai de prescription, celui-ci n’est pas formellement déterminé par une
disposition législative. Par un arrêt du 8 février 1993 (Pas., 1993, I, no 80), la Cour de cassation a considéré que le
« droit aux allocations d’aggravation naît au moment où l’état de la victime s’aggrave ».

B.5.1. L’article 69 de la loi du 10 avril 1971 peut avoir pour effet de faire courir le délai de prescription des
demandes d’allocations d’aggravation à un moment où la victime de l’accident ignore que son état de santé pourrait
lui donner le droit de les réclamer, et de la priver ainsi d’allocations auxquelles elle serait pourtant en droit de
prétendre. L’aggravation de l’état de santé de la victime d’un accident du travail peut, en effet, s’inscrire dans la durée
et, partant, susciter des difficultés quant à la détermination du moment où il y a lieu de la déclarer.

B.5.2. Le législateur a lui-même reconnu les conséquences injustes auxquelles pouvait aboutir l’article 69 en cause
pour justifier la modification réalisée par l’article 61 de la loi du 13 juillet 2006 précitée en vue de supprimer la
prescription du droit à l’allocation d’aggravation, pour autant que le droit à une indemnité pour accident du travail ne
soit pas prescrit (Doc. parl. Chambre, 2003-2004, DOC 51-1334/001, p. 29).

B.5.3. L’article 69 de la loi du 10 avril 1971 porte, sans justification raisonnable, une atteinte disproportionnée aux
droits de la victime d’un accident du travail.

B.6. La question préjudicielle appelle une réponse positive.

Par ces motifs,

la Cour

dit pour droit :

L’article 69 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, tel qu’il était en vigueur avant sa modification
par l’article 61 de la loi du 13 juillet 2006, viole les articles 10 et 11 de la Constitution.

Ainsi prononcé en langue française et en langue néerlandaise, conformément à l’article 65 de la loi spéciale du
6 janvier 1989 sur la Cour constitutionnelle, à l’audience publique du 29 avril 2010.

Le greffier, Le président,

P.-Y. Dutilleux. P. Martens.
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